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9 h 009 h 00 Accueil, cafAccueil, caféé

9 h 309 h 30 PrPréésentation CNCE et CCERAMsentation CNCE et CCERAM

9 h 459 h 45 Film Film (L(L’’ enquête publique)enquête publique)

10 h 0010 h 00 Rôle du Commissaire Enquêteur Rôle du Commissaire Enquêteur 

10 h 1510 h 15 DDééroulement droulement d’’ une Enquête Publique  une Enquête Publique  (partie 1)               (partie 1)               

11 h 0011 h 00 PAUSEPAUSE

11 h 15 11 h 15 DDééroulement droulement d’’ une enquête publique  une enquête publique  (partie 2)(partie 2)

12 h 00 12 h 00 Intervention du Tribunal Administratif de StrasbourgIntervention du Tribunal Administratif de Strasbourg

13 h 0013 h 00 DDééjeuner en commun jeuner en commun àà la DREAL la DREAL 

14 h 1514 h 15 DDééroulement droulement d’’ une enquête publique  une enquête publique  (partie 3)(partie 3)

15 h 45 15 h 45 Clôture du sClôture du sééminaire minaire (tour de table)(tour de table)

Déroulement de la journée 



Présentation de la CNCE / CCERAM 



� Parrainage
� Formations
� Guide du Commissaire Enquêteur
� Mise à disposition gratuite d'une bibliothèque spécialisée
� Assistance permanente du Secteur Technique
� Accès au site Internet de la CNCE/CCERAM

� Bulletin de la CNCE  "L'Enquête publique" 
� Flash info
� Assurances:  "Responsabilité civile" et "Protection juridique" 



FIL M 

L ’en
quête 
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Une seule adresse :

www.cnce.fr
Pour toutes les compagnies 

régionales ou territoriales

SITE INTERNETSITE INTERNET



Site Internet 



Site Internet 



Rôle du Commissaire-Enquêteur

� Neutralité

� Indépendance

� Soucieux de l’intérêt général

� Sensible à tous les aspects de l’environnement

� Faculté de communication

� Faculté d’analyse et de synthèse

� Capacité rédactionnelle

� Autorité affirm ée



Déroulement  
d’une enquête publique

� Avant l’enquête publique (partie 1)

� Pendant l’enquête publique (partie 2)

� Après l’enquête publique (partie 3)



Avant l’enquête publique

�Nomination
�Réception et étude du dossier d’enquête publique (vérification 
complétude)

�Entretien avec le maître d’œuvre/d’ouvrage
�Visite des lieux
�Détermination des dates et du nombre de permanences
�Participation à l’élaboration de l’Arrêté / Avis d’ou verture



Avant l’enquête publique

�Vérification de la publicité légale
�Ouverture du/des registres et identification du dossier officiel
�Si PLU, l’avis des PPA est OBLIGATOIRE avant de 
commencer
�En cas d’étude d’impact environnementale, l’avis de l’autorité
environnementale est OBLIGATOIRE avant de commencer
�Ces 2 derniers cas peuvent représenter un vice de procédure ! 
�Si EP parcellaire, vérifier l’envoi et l’état des LRAR du 
pétitionnaire



Formation CCERAM du 



Comme vous le savez, il vous appartient de procil vous appartient de procééder der àà
une analyse dune analyse déétailltaill éée des observations du public e des observations du public (qui 
peuvent être regroupées par thèmes le cas échéant) et de de 
vous prononcer sur chacune de ces observationsvous prononcer sur chacune de ces observations(ou de 
ces thèmes) en précisant et en justifiant votre opinion; il 
convient, de même de vous prononcer dans les mêmes de vous prononcer dans les mêmes 
conditions, sur le mconditions, sur le méémoire en rmoire en rééponse du maponse du maîître tre 
dd’’ ouvrageouvrage, après l’avoir analysé également; enfin, je vous 
demande de veiller tout particulide veiller tout particuli èèrement rement àà la la 
motivation prmotivation pr éécise et dcise et déétailltaill éée et e et àà la clartla clartéé de vos de vos 
conclusionsconclusionsdont je vous rappelle qu’elles doivent avoir, 
en outre, un caractun caractèère personnelre personnel..



Pendant l’enquête publique

Réception du public (permanences)

�Enregistrement des observations et courriers

�Tenue et mise à jour du / des registres d’EP

�Visite complémentaire des lieux (si nécessaire)

�Réunion publique (si nécessaire)

�Clôture du / des registres d’EP (sauf pour une EP 
parcellaire)

�Neutralité impérative requise !  



Apr ès l’enquête publique

� Convocation du pétitionnaire – remise du procès verbal de 
synthèse

� Demande de mémoire en réponse (MER) ou demande de 
réponse au procès verbal de synthèse (PVS) (obligatoire)

� Rédaction du rapport
� Rédaction des conclusions et avis motivés 
� Rédaction de la note de frais
� Remise du rapport-conclusions aux destinataires
� Envoi du rapport-conclusions avec la note de frais au TAS



RapportRapport

GENERALITES

•Préambule

•Objet de l'enquête publique

•Cadre juridique et réglementaire

•Composition du dossier soumis à l'enquête publique 

•Analyse du dossier soumis à l'enquête publique

•Situation géographique et description des lieux

•Description du projet



Rapport 1Rapport 1

ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE

•Démarches préliminaires à l’enquête publique

•Dates et siège de l'enquête publique

•Publicité de l'ouverture de l’enquête publique



Rapport 2Rapport 2

OBSERVATIONS DU PUBLIC

•Analyse comptable

•Analyse thématique

•Synthèse des observations du public (servant de base au 
mémoire en réponse ou au procès verbal de synthèse)



Conclusions et avis motivéConclusions et avis motivé

• Rappel du projet

• Informations d’ordre général (Information du public –Publicité - Dossier 
d’enquête)

• Réponses personnelles à toutes les observations, propositions reçues 
obligatoire

• Appréciation du projet (Avis sur les différentes composantes du projet)

• Les impacts (Nuisances - Les milieux – Socioéconomiques)

• Conclusions globales (Sur la forme et la procédure de l’enquête - Sur le fond 
de l’enquête)

• Avis favorable (Réserves / Recommandations) ou Avis défavorable

A TITRE D’EXEMPLE 



GENERALITES 1GENERALITES 1

1er Postulat : Pas de Bible !   Pas de règle !   Pas de type ! 

2èmePostulat : Deux parties, sections ou titres obligatoires !

3ème Postulat : Première partie Neutralité
Deuxième partie Subjectivité

4èmePostulat : Compréhensible sans compléments ! (le dossier soumis au 
public n’est plus accessible…) 



GENERALITES 2GENERALITES 2

Deux documents présentés séparés ou reliés
� Le Rapport

� Les Conclusions (motivations)

� Signés et datés séparément

� Complétés par (listes non exhaustives) : 

� Annexes(avis d’ouverture, certificats d’affichages, pages 
significatives des registres, courriers, courriels, MER, PVS, plans) 
= tout ce qui est nécessaire à la compréhension !

� Pièces jointes (registres, lettres originales, originaux divers) dans 
une troisième partie



GENERALITES 3GENERALITES 3

Conseils pratiques
� Numérotez toutes les pages avec le nombre total des pages

� Mettez les références du dossier et celles de l’arrêté (tête et pied 
de page)

� Référencez les annexes et pièces jointes dans votre document

� Mettez en tête de document un sommaire et l’ampliation 
prévue

� Méfiez-vous des copier-coller à partir d’un document 
précédent

� Faites faire, éventuellement, une relecture par une autre 
personne



GENERALITES 4GENERALITES 4

Conseils pratiques (2)

• Rendez votre document attractif, lisible aisément même pour ceux 
qui n’ont pas de bons yeux ou les daltoniens

• Usez de couleurs, mais n’en abusez pas

• Reliez toujours ensemble la partie « rapport » avec celles des 
« conclusions motivées »

• Incluez, si possible toutes les annexes ou pièces joints sous forme 
scannées



GENERALITES 5GENERALITES 5

Attention :
� Vous avez un véritable pouvoir ! 

� Usez-en mais n’en abusez pas ! 

� Soyez toujours en accord avec vous-même ! 

� Restez prudent dans vos écrits ! 

� Pensez toujours à ce qu’il peut advenir de votre document 
(interprétation, utilisation hors contexte, recours, etc.)

� Ne donnez jamais votre adresse mail perso
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Rapport :
� Rappel de l’objet du projet, 

� Liste des pièces du dossier, 

� Synthèse des observations, 

� Analyse des propositions,  

� Observations du porteur du projet (demande de mémoire en réponse)

Conclusions :
� Partie séparée

� conclusions motivées et avis 

Nouveautés (décret 
2011/2018)

Nouveautés (décret 
2011/2018)



Transmission du RC par le CE :
� Délai de 30 jours, sauf demande de dérogation 

� Remise du rapport-conclusions (TA inclus), du dossier, registre(s) à
l’autorité

� Pendant 15 jours, demande de motivation complémentaire possible 
demandée soit par le pétitionnaire, soit par le TA !  

� Dans ce cas le CE a 1 mois pour compléter ses motivations  

Ampliation : (autorité compétente) adresse une copie du RC 

� Au responsable du projet

� Aux Maires et Préfets concernés (conservation publique durant 1 an) 

� Si publication du projet par Internet, publication du RC du CE 
sur le site (conservation publique durant 1 an) 

Nouveautés (décret 
2011/2018)

Nouveautés (décret 
2011/2018)



Le décret n°2011-2018 porte sur : 

� EP affectant l'environnement régie par le Code de l'environnement
� EP – DUP régie par le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Le décret n°2011-2019 porte sur la réforme des études d'impact des projets de 
travaux, d'ouvrages ou d'aménagements

Seuls sont soumis à étude d'impact les projets mentionnés en annexe à l'article R. 
122-2 du Code de l'Environnement.

Le Décret n° 2011-2021 détermine la liste des projets, plans et programmes 
devant faire l'objet d'une communication au public par voie électronique dans 
le cadre de l'expérimentation prévue au II de l'article L. 123-10 du code de 
l'environnement

Décrets du 29.12 2011Décrets du 29.12 2011



EP environnementale (ex Bouchardeau): 

� Enquête Loi sur l’Eau, Urbanisme et ICPE (CE L.123-1 et+)
� Généralisation du procès verbal de synthèse (8 + 15j pour la réponse)
� ICPE : plus nécessaire d’une permanence par semaine, MAIS
� ICPE : les EP de servitude d’utilité publiques sont de 6 semaines, AVEC 
obligation d’une réunion publique et d’échange
� ICPE agricole : délai de remise du rapport porté à 45 jours (au lieu 1 mois)
� Le CE peut être « invité » à reprendre ses motivations dans les 15 jours après 
remise
� Suspension d’enquête si le projet doit être modifiésubstantiellement
� Enquête complémentaire si nécessaire pour éviter un contentieux
� Le suppléant peut devoir terminer une EP en cas d’empêchement définitif 
� Le CE doit être concerté pour l’élaboration de l’arrêté
� Possibilité de prolonger l’EP jusqu’à 30 jours, MAIS il doit informer 
� Demande de report du délai de remise du rapport

Décret 2011-2018Décret 2011-2018



Étude d’impact : 

� Consulter la LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010, dite ENE
� Décret s’applique à toutes les EP environnementales, sous conditions (cf. liste 
sous R 122-2 du CE)
� La notice d’impact n’existe plus
� Éviter, réduire et compenser les impacts sur le milieu
� Nécessité réglementaire (L 122-1-IV du CE)
� Détails : R 122-1 et +
� Avis des autorités de l’État (environnement, santé) n’est pas obligatoirement 
compris dans le dossier d’EP soumis au public … au CE de voir…
� Complément important pour renseigner le public
� Intégrer cette étude dans l’avis et les motivations (R 123-19 du CE), AVEC SON 
avis personnel
� Justification des choix environnementaux doit répondre à R 123-3 du CE, donc à
vérifier

Décret 2011-2019Décret 2011-2019



Voir tous les détails sur le site www.cnce.fr
Région CCERAM

� Les textes complets
� Un condensé « pratique »

Un grand merci pour votre attention ! 

… et bon courage… mais nous sommes là pour vous aider

Décrets du 29.12 2011Décrets du 29.12 2011


